
Edité par le Comité départemental de Tennis de Table de la Sarthe 

Faire intervenir un éducateur 
sportif du Comité Départemental 

dans son club….

- Les demandes de stages à la journée ou en soirée 
devront nous parvenir au moins deux mois avant 
la date souhaitée.


- Les joueurs devront être licenciés ( promo, tradi. 
ou évènementiel).


- Regroupement possible avec d’autres clubs.

- Une convention entre le club et le comité 

départemental sera établie avant les stages.

- La facture sera à régler dès la fin des prestations. 

Vous souhaitez faire progresser 
vos licenciés, n’hésitez pas à 

faire appel à nous !

Pour toutes demandes ou informations vous pouvez contacter :


Fabrice Tollet 
Coordinateur du Comité 

Tél : 0632659486 
Mail : ctd.cd72tt@gmail.com 

mailto:ctd.cd72tt@gmail.com
mailto:ctd.cd72tt@gmail.com


Pendant les vacances scolaires

Deux formules possibles pour répondre à vos besoins ….  

Tout au long de l’année
Le Comité Départemental dispose de quatre éducateurs sportifs 
pour la saison 2016/2017  qui encadrent des séances 
d’entraînements dans les clubs demandeurs.


Les interventions sont hebdomadaires du mois de septembre au 
mois de juin excepté pendant les vacances scolaires.


La prestation est facturée 36€ TTC par heure frais de déplacements 
inclus. Pour une séance d’1,5 heures cela représente un budget 
annuel d’environ 1700€.


Une convention d’une durée d’une saison est conclue entre le club 
et le comité départemental.


Pour la saison 2016/2017, les emplois du temps des éducateurs 
sont complets, par contre si vous êtes intéressés pour la saison 
2017/2018, vous pouvez effectuer la demande en mars 2017 au 
près de Fabrice Tollet. 

Un éducateur sportif dans votre club pour 1 ou plusieurs journées 
de stages pendant les vacances scolaires.


Les horaires : 9h30/17h30 ( présence de l’éducateur le midi 
pendant la pause)


Coût par jour frais de déplacements inclus : 175€


Financement possible :

Par exemple si 12 joueurs présents avec une participation de 10€, 
le coût pour le club est de 55€ par jour.

Un éducateur sportif dans votre club pour 1 ou plusieurs soirées de 
stages pendant les vacances scolaires.


Les horaires : 19h/21h30


Coût par soirée frais de déplacements inclus : 87,5€


Financement possible :

Par exemple si 12 joueurs présents avec une participation de 5€, le 
coût pour le club est de 27,5€ par soirée.

Un kit de communication/inscription personnalisable 
sera fourni aux clubs désirants organiser des stages. 


